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I/ Identification de la Renault Zoé : 
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II/ Présentation de la Renault Zoé : 

 
 

La Renault ZOE est un véhicule propulsé uniquement par un moteur électrique. L’énergie 
électrique est stockée dans une batterie de traction rechargeable. ZOE utilise à la fois des 
systèmes à 400V et à 12V. 
 

 
 
a) Batterie 12V : 
 

La batterie 12V du véhicule électrique est une batterie secondaire 12 V à courant continu. Elle 
fournit l’énergie nécessaire au fonctionnement des équipements du véhicule (feux, essuie-
vitres, système audio...) et de certains systèmes de sécurité tels que l’assistance de freinage. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 Capacité h 
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b) Batterie 400 V : 
 
La batterie 400V du véhicule électrique est une batterie Lithium Ion. Cette batterie stocke et 
fournit l’énergie nécessaire au bon fonctionnement du moteur électrique et de certains 
équipements tel que le compresseur de climatisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

III/ Confort thermique de la Renault Zoe : 
 
La climatisation est la technique qui consiste à modifier, contrôler et réguler les conditions 
climatiques (température, humidité, niveau de poussières, etc…) d’un véhicule. Sur la Renault 
Zoé, la climatisation est automatique. 
 
a) Climatisation manuelle :  
 
Le conducteur reste maître de l'ensemble des 
paramètres du confort : 

 
- Orientation du flux d'air par des volets 
(mécanique). 
- Vitesse du pulseur. 
- Niveau de température dans l'habitacle. 
- le recyclage d’air pour isoler l’habitacle. 
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b) Climatisation automatique :  
 
Le conducteur détermine la température dans 
l'habitacle sur le pupitre de commande. 
Le calculateur prend en compte l'ensemble des 
paramètres moteur, pressions du fluide, désir du 
conducteur, températures, ensoleillement. Ensuite il 
définit la mise en fonctionnement du compresseur, 
l'orientation du flux d'air (moteur électrique), le 
recyclage d’air pour isoler l’habitacle, le débit d'air du 
pulseur au travers de l'évaporateur. 
 
c) Production de chauffage : 
 
Dans un véhicule thermique, le chauffage est assuré par la production de calories issues du 
moteur. Mais pour un moteur électrique, il faut utiliser un autre système. Grâce à la pompe à 
chaleur, la production d’air chaud est effectuée à l’aide d’un échangeur interne situé dans le 
bloc de climatisation. 

 
La pompe à chaleur de la Renault ZOE est un système de climatisation réversible. En mode 
chauffage, le système utilise le principe de la climatisation, mais inversé. Le fluide frigorigène 
comprimé passe dans l’échangeur interne et libère une chaleur qui sert au réchauffement de 
l’habitacle tout en permettant au fluide de passer de l’état gazeux à l’état liquide. Donc 
l’évaporation de ce fluide se situe dans l’échangeur externe tandis que sa condensation est 
faite dans l’échangeur interne du bloc de climatisation / chauffage de l’habitacle. 
Par rapport à un système de chauffage classique, la pompe à chaleur divise par deux la 
consommation électrique nécessaire. Cela permet, selon l’usage, d’augmenter l’autonomie du 
véhicule d’environ 25 %. 

 

 

1  Echangeur externe 
2  Compresseur électrique 400 V 
3  Accumulateur 
4  Echangeur interne 
5  Evaporateur 
6  Orifice calibré de détente 
7  Calculateur de climatisation 
8  Calculateur de pompe à chaleur 
9  Ventilation du bloc climatisation 
10  Electrovanne 2 voies HP 
11  Electrovanne 3 voies 
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En effet, le coefficient de performance dans l’habitacle est : 
- Pour 1 kW d’électricité absorbée, le système fourni 2 kW de chaleur, 
- Pour 1 kW d’électricité absorbée, le système fourni 3 kW de froid. 

 

En mode « climatisation », la boucle froide est identique au circuit connu sur les autres 
véhicules de la gamme. 
En mode « chauffage », l'air externe entrant dans le bloc de conditionnement d’air est chauffé 
par l’échangeur interne (l’échangeur en condenseur). Le cycle est inversé. 
En théorie, ce type de boucle fonctionne mais en pratique il existe quelques aménagements : 

- Le compresseur ne sait pas tourner dans les deux sens, 
- Le détendeur (orifice calibré) n’est pas adaptable dans les deux sens, 
- Le dimensionnement des échangeurs sont différents. 
 

d) Les différents modes de la pompe à 
chaleur : 
 

En mode « rafraîchissement » 
 

- Le compresseur comprime le fluide à l’état 
gazeux. 
- Le fluide atteint l'échangeur externe en 
passant par l'électrovanne HP 2 voies. 
- La condensation s’effectue dans 
l’échangeur externe. 
- Le fluide est dirigé vers l’électrovanne à 2 
voies AC ouverte. 
- La détente est assurée par l‘orifice calibré 
AC. 
- L’évaporation dans l‘habitacle est réalisée 
par l’évaporateur. 
- Le fluide retourne à l'accumulateur. 
 

 
 
 
En mode « chauffage » 
 
- Condensation dans l’échangeur interne, 
- Détente dans l'orifice calibré HP, 
- L'électrovanne HP 2 voies est fermée, 
- Évaporation dans l'échangeur externe, 
- Electrovanne à 3 voies dirige le fluide 

vers l'accumulateur, 
- Retour au compresseur. 
 
 

 
 

Dans le mode chauffage, l’échangeur externe agit comme un évaporateur. Selon la température 
extérieure et l'humidité, il peut y avoir un dépôt de glace sur sa surface. Quand la situation 
devient critique (valeur sonde de température de charge), le mode dégivrage de boucle 
s’enclenche pour chauffer la surface de l’échangeur externe. Le mode dégivrage est demandé 
par le calculateur de la pompe à chaleur aux calculateurs de climatisation et de gestion moteur 
EVC. Suite à la fonte du givre, des traces normales d’eau apparaissent au sol. L'eau est 
chassée par le motoventilateur de refroidissement (1 minute de fonctionnement). 
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Des résistances chauffantes sous 14 Volts (CTP de 
chauffage habitacle) placées dans le flux d’air prés de 
l’échangeur interne sont mises en complément du 
chauffage par la pompe à chaleur si nécessaire. Elles sont 
contrôlées par 3 étages de résistance et fournissent une 
puissance totale de 1800 W. Le nombre d'étages de 
résistance est déterminé par la température de l'air soufflé. 
 
Les CTP sont contrôlées et diagnostiquées par le calculateur de gestion moteur l’EVC via une 
liaison LIN. La demande de puissance peut varier de 0 à 100 %. 
 
- En mode « rafraîchissement de la batterie de traction » 
 
Compression dans le compresseur. 
Le fluide passe par l'électrovanne HP 2 voies et atteint l'échangeur externe. 
Condensation dans l’échangeur externe. 
L’électrovanne à 3 voies dirige le fluide vers l’orifice calibré arrière (l’électrovanne à 2 voies AC 
est fermée et l’électrovanne à 2 voies arrière est ouverte). 
Détente par l'orifice calibré AC arrière. 
Évaporation dans l'évaporateur arrière. 
Le fluide retourne à l'accumulateur. 
 
Le rafraîchissement de la batterie 400V s’effectue lors de la charge du véhicule et fonctionne en 
boucle fermée. Le bloc de conditionnement d’air arrière et la batterie sont situés en sous-
caisse. L'air chaud est aspiré de la batterie, refroidit par l'évaporateur arrière, puis retourne à la 
batterie grâce aux deux conduits latéraux. L’évaporateur arrière est relié au circuit de pompe à 
chaleur. Le circuit est équipé d’un filtre prévu pour la vie du véhicule. 
Le préconditionnement (programmation de la climatisation habitacle à l’avance) est prioritaire 
sur le rafraîchissement de la batterie sauf si la température batterie devient critique (environ 
48°C). Dans ce cas le préconditionnement est suspendu au profit du rafraîchissement de la 
batterie afin d’éviter une dégradation par surchauffe. 
 
Les conditions de rafraîchissement de la batterie : 
 

- Le véhicule doit être branché au réseau électrique, 
- La température de la batterie doit être supérieure à 28°C. Cette température est la valeur 

moyenne maximum de toutes les sondes de températures présentes dans les 12 
modules de la batterie. Cette valeur peut être lue avec l'outil de diagnostic, 

- La gestion de rafraîchissement dépend de la puissance livrable par le réseau de 
recharge. Le débit d'air fourni par le ventilateur dépend de l’alimentation fournie par le 
réseau. (Haut débit lorsque le véhicule est relié à une station de charge rapide. Débit 
Moyen lorsque le véhicule est relié à une station inférieure à 15 kW). 

 
Les conditions pour mettre fin à une séquence de batterie de rafraîchissement : 
 

- Si la température de consigne de la batterie est atteinte, le système est arrêté, 
- La charge est interrompue. 
- Si la bonne valeur de température n’est pas atteinte sous 2 heures de fonctionnement 

afin de protéger le compresseur et le ventilateur arrière. 
 
De plus, des résistances chauffantes (CTP dans le bloc de conditionnement arrière batterie) sur 
air sous 14 Volts sont contrôlées par 2 étages et fournissent une puissance totale de 900 W. 
Cette fonction est uniquement disponible lorsque le véhicule est branché au réseau électrique. 
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IV/ Tableau de valeur de réfrigérant et d’huile pour la climatisation d’une Renault Zoé : 
 
a) Réfrigérants et huile : 
 

 
 

b) Quantité d’huile à ajouter lors d’un remplacement d’organe : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
V/ Fonction des principaux éléments du système de chauffage / climatisation : 
 
 
 
a) Elément sous capot moteur : 
 

1) Électrovanne 2 voies AC 
2) Électrovanne 2 voies arrière 
3) Orifice calibré AC habitacle 
4) Valves de remplissage 
5) Capteur de pression 
6) Sonde de décharge 
7) Électrovanne 2 voies HP 
8) Orifice calibré HP 
9) Échangeur externe 
10) Compresseur 
11) Accumulateur 
12) Électrovanne 3 voies 
13) Sonde de charge 
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1) Électrovanne 2 voies AC « rafraichissement habitacle » : sa position est ouverte lorsqu'elle 
n'est pas alimentée. 
 
2) Électrovanne 2 voies arrière 

« rafraichissement batterie arrière » : sa 
position est ouverte lorsqu'elle n'est pas 
alimentée. 

 
3) Orifice calibré AC habitacle : diamètre 
1,57 mm : il assure la détente du fluide. 
 
4) Valves de remplissage : une valve HP entre 

l’orifice calibré HP et l’échangeur externe et 
une valve BP sur la canalisation de sortie 
de l’évaporateur arrière. 

 
5) Capteur de pression : il n’inclut pas de 
valve interne. 
 
6) Sonde de décharge : elle mesure la température du fluide afin de 

réguler le mode pompe à chaleur et d’empêcher le gaz trop chaud 
de passer dans les composants du bloc de conditionnement. 

 
7) Électrovanne 2 voies HP : 

sa position est ouverte 
lorsqu'elle n'est pas 
alimentée. 

 
8) Orifice calibré HP 
diamètre 1,02 mm : il assure 
la détente du fluide. 
 
9) Échangeur externe : il assure la 
condensation ou l'évaporation du fluide. 
 
10) Compresseur : il est monté et placé 

au bâti. Le compresseur est alimenté 
par une source d’énergie en 400 
Volts. 

 
11) Accumulateur : il filtre l'humidité et 
les impuretés, et transforme le reste du 
réfrigérant liquide en gaz, si la totalité 
n'a pas été vaporisée. 
 
12) Électrovanne 3 voies : sa position est ouverte vers le circuit de rafraîchissement lorsqu'elle 
est non alimentée. 
 
13) Sonde de charge : elle mesure la température du fluide et contrôle l'état du givrage de 
l'échangeur externe pendant le mode chauffage. 
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b) Bloc de conditionnement intérieur : 
 
1) Calculateur de climatisation (419) : il 
est déporté sur la traverse de la 
planche de bord. 
 
2) Calculateur de pompe à chaleur 
(2295) : il est accolé au bloc de 
conditionnement d'air habitacle. 
 
3) Sonde de température d'air soufflé : 
elle est située sur le bloc de 
conditionnement d'air à la sortie du 
condenseur. 
 
4) Echangeur interne : il a pour rôle de 
chauffer l'air entrant dans l'habitacle. 
 
5) Sonde évaporateur. Elle permet l'arrêt du compresseur si la température de surface de 
l'échangeur est trop basse afin d'éviter une prise en glace des eaux de condensation. 
 
6) Évaporateur. 
 
 
c) Bloc de conditionnement arrière : 
 
1) Sonde Évaporateur : elle est située 
en dessous, dans le bloc de 
conditionnement arrière à la sortie de 
l'évaporateur. 
 
2) Ventilateur arrière. 
 
3) Évaporateur arrière. 
 
4) Orifice calibré AC arrière : Il assure 
la détente pour rafraichir la batterie de 
traction. (Diamètre de 0,902 mm). 
 
 

VI/ Les fluides pour climatisation : 
 
Le circuit dispose de deux valves de remplissage et du fluide HFO-1234yf. Une norme 
européenne est entrée en vigueur en 2010 et oblige les fabricants à installer un nouveau 
réfrigérant pour remplacer le R134a pour les nouveaux véhicules depuis 2011. 
 
Les préoccupations environnementales liées au réfrigérant R134a actuel ont incité les instances 
européennes à encourager l’utilisation d’un nouveau réfrigérant. En effet, tant que le R134a se 
trouve dans un système fermé, il n’y a aucun problème. Un système de climatisation n’est 
toutefois pas toujours parfaitement étanche, chaque année, environ 5 à 10 % de fluide s’en 
échappent suite à des raccords défaillants et à un phénomène d’émission naturelle. Une petite 
quantité de réfrigérant s’échappe également du système lors de la vidange et du remplissage 
de celui-ci ainsi que suite à des dommages causés lors d’un accident. Vu que le R134a 
contribue à la formation de gaz à effet de serre, les chercheurs se sont mis en quête d’une 
alternative plus écologique. 
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Le réfrigérant HFO-1234yf est le premier d'une nouvelle classe de réfrigérants à potentiel de 
déplétion ozonique (ODP) nul et avec un potentiel de réchauffement global (PRG) réduit. Son 
PRG est de 4, soit 335 fois moins que le R-134a utilisé aujourd'hui et dont il est un candidat de 
substitution (mais toujours 4 fois supérieur au CO₂ autre candidat sous le nom de R-744). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sa durée de vie atmosphérique est en outre 400 fois plus courte. Il a été développé pour 
répondre aux exigences de la directive européenne 2006/40/EC qui sont entrées en vigueur en 
2011. Elles imposent que toute nouvelle voiture vendue en Europe utilise un réfrigérant pour sa 
climatisation avec un PRG inférieur à 150. 
 
Le réfrigérant HFO-1234yf présente des propriétés proches du R-134a. Ce produit est aussi 
jugé suffisamment inoffensif pour être utilisé dans les garages et son utilisation n'a que peu de 
répercussions sur les chaînes de production ou la conception des véhicules. De part ce fait, il 
est compétitif, même si le coût initial de ce réfrigérant est plus élevé que celui du R-134a (le 
surcoût de ce fluide est estimé à environ 40€ par véhicule) et qu’il nécessite un changement 
d'équipement en raison de son inflammabilité (si on mélange du R134A avec du HFO-1234yf). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il pose aussi des problèmes de compatibilité avec les lubrifiants actuellement utilisés avec le  
R-134a. En effet, des huiles spéciales de compresseur ont été développées pour les véhicules 
équipés d'une climatisation R-1234yf. Elles sont conçues pour l'utilisation avec le R-134a et le 
R-1234yf. Cependant, les huiles PAG utilisées pour le R-134a ne sont pas appropriées ou 
compatibles avec le R-1234yf. 
 
Plusieurs constructeurs ont déjà annoncé qu’ils souhaitaient utiliser du CO₂ comme réfrigérant. 
De tels systèmes sont déjà en cours de développement, mais il faudra attendre quelques 
années avant que des systèmes de climatisation au CO₂ soient prêts à être mis en production 
et utilisés dans la pratique à bord des véhicules. (Il présente en effet un potentiel de 
réchauffement global 1 300 fois moins élevé que celui du R134A) 
 
En effet, l'emploi de CO₂ impose de profondes modifications des systèmes de climatisation 
existants. A commencer par leur renforcement pour résister à une pression de fonctionnement 
cinq fois plus importante. Les caractéristiques thermodynamiques du CO₂ impliquent en effet de 
monter jusqu'à 150 bars, au lieu de 30 bars pour le R-134a. Il faut revoir le dimensionnement  
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mécanique de tous les composants, à commencer par le compresseur qui est précisément 
chargé de mettre le fluide sous pression. Le CO₂ a toutefois un avantage : il permet de diminuer 
la cylindrée du compresseur, qui passe de 150 cm3 à 30 cm3, à performances égales. Le 
compresseur n'est pas le seul concerné, tous les éléments doivent être repensés pour résister à 
l'augmentation de la pression.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De plus, Les systèmes ne sont jamais totalement étanches. Le cahier des charges actuel 
impose une limite maximale de 50 grammes de R-134a perdu par an, pour une charge 
moyenne de 750 grammes. Or, avec le CO₂, le risque de fuite est nettement supérieur. 
Outre les composants, pour lesquels des réponses se profilent, se pose le problème crucial des 
canalisations et des connexions, car la molécule de CO₂ est plus petite et elle a tendance à 
passer à travers le caoutchouc. Les élastomères multicouches d'aujourd'hui pourraient céder la 
place à des caoutchoucs renforcés par des tresses métalliques, pour mieux absorber la fatigue 
engendrée par les différences de pression d'utilisation, ainsi que les pics de température. Dans 
certaines conditions, les tuyaux peuvent être amenés à résister simultanément à 140 bars de 
pression et à une température de 150°C. La plupart des prototypes exhibés par les 
équipementiers sont équipés de canalisations métalliques. Mais cette solution est inadaptée à 
la grande série qui exige de pouvoir intervenir facilement sur le système. 
Enfin, pour améliorer le rendement du cycle, un échangeur doit être ajouté au système. Mais 
l'encombrement supplémentaire est compensé par la possibilité d'embarquer beaucoup moins 
de CO₂ (environ 300 grammes) que de R-134a (750 grammes). 
 
VII/ Types de détecteurs de fuite pour réfrigérant : 
 
- Pour un contrôle après réparation : il faut utiliser la méthode du détecteur électronique. 
- Pour une recherche de fuite plus approfondie : il faut utiliser la méthode du détecteur par 
traceur. 
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a) Les détecteurs électroniques : 
 
Pour éviter une mauvaise utilisation de l'appareil, consulter la notice 
d’utilisation de l’appareil avant toute intervention. 
Allumer le détecteur électronique. 
Mettre en marche le moteur. 
Faire fonctionner le système de climatisation pendant 15 min. 
Arrêter le moteur. 
Contrôler l’étanchéité du circuit de fluide réfrigérant avec le traceur 
électronique (suivre le tracé du circuit au plus près, pour limiter les 
variations dues à d’autres gaz). 
 
b) Les détecteurs par traceur :  

 
Faire fonctionner le conditionnement d’air puis contrôler l’étanchéité du 
circuit de fluide réfrigérant avec une lampe UV et des lunettes. 
Le traceur est une substance qui se compose d’un pigment coloré 
jaune-vert fluorescent, cela signifie que si il est éclairé par une lampe à 
ultraviolets, il devient fluorescent et donc visible. Le traceur peut donc 
être utilisé pour détecter de petites fuites dans le système A/C du 
véhicule. 
 
Il est interdit d'utiliser des détecteurs par traceur sur les véhicules électriques. 
 
VIII/ Gestion et régulation de la climatisation : 
 
Toutes les fonctions liées à la climatisation réversible ne sont pas intégrées dans le calculateur 
de climatisation (419). Un nouveau calculateur (2295) apparait. 
 
Le calculateur de pompe à chaleur (2295) gère : 
 

- La gestion des électrovannes HP 2 voies et 3 voies AC et leurs modes de défaillance; 
- La gestion des sondes de charge et de décharge et leurs modes de défaillance; 
- La gestion des limites en mode de chauffage (température de la boucle) et le mode 

dégradé; 
- La gestion des limites en mode glace (température de la boucle) et le mode dégradé; 
 

Le calculateur de climatisation (419) gère: 
 
- La gestion de la demande du confort thermique / préconditionnement / besoins de 

refroidissement de la batterie. 
- La transmission du compresseur et du ventilateur de refroidissement du moteur de 

commande. 
- L'élaboration de la demande du ventilateur de refroidissement du moteur en mode de 

désembuage. 
- L'élaboration de la demande température de l'air en aval du condenseur interne et la 

transmission de sa mesure recomposée (avec capteur de température de source 
chaude). 

- L'élaboration de la demande température de l'air en aval de l'évaporateur et la 
transmission de sa mesure (avec capteur de température de l'évaporateur). 

- La gestion de l'autorisation du mode glace. 
- La gestion des limites du système en mode de désembuage avec capteur de 

température en boucle. 
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IX/ Le diagnostic et la recherche de panne avec un outil diagnostic : 
 
a) La lecture de la mémoire des défauts : 
 
La première étape du diagnostic doit être la lecture de la mémoire des défauts dans le 
calculateur qui permet d’orienter la recherche de panne. Grâce à l'autodiagnostic, les défauts 
survenus sont enregistrés. Les codes défauts enregistrés peuvent être partiellement dotés 
d'autres informations. Il est indiqué si le défaut survient sporadiquement ou est présent en 
permanence. Des informations comme "Court-circuit / Circuit ouvert" ou "Signal défectueux" 
peuvent également être données. 
 
b) La lecture des blocs de valeurs de mesure : 
 
Si aucun défaut n'est enregistré dans la mémoire, des paramètres peuvent être consultés et 
comparés aux valeurs constructeurs des documents techniques. 
 
c) Le test des actionneurs : 
 
L’outil de diagnostic offre la possibilité de contrôler les actionneurs de façon simple. Durant le 
test, les actionneurs sont commandés par le calculateur. On peut voir si l'actionneur réagit au 
signal et exécute une fonction par écoute, observation et palpation. Le test des actionneurs 
peut également être utilisé pour contrôler le signal du calculateur, les câbles et les connecteurs. 
Pour cela, un multimètre ou un oscilloscope doivent être raccordé à l'actionneur pendant le test. 

 
d) Valeurs de résistances des sondes et électrovannes (2 voies et 3 voies) : 
 

Sonde de décharge Résistance comprise entre 1,6 kOhm et 1728 kOhms 

Sonde de charge Résistance comprise entre 360 Ohms et 45,5 kOhms 

Sonde de température 
évaporateur 

Résistance comprise entre 10 kOhms et 1 kOhm 

Sonde de température 
évaporateur arrière 

Résistance comprise entre 94 Ohms et 265 kOhms 

Electrovannes 2 voies et 
3 voies 

Résistance entre 10 et 15 Ohms 

 

Calculateur de climatisation 
(419) 

R-Link 
Système multimédia 

Panneau de commande 

Capteur ensoleilllement 
Capteur humidité 
Capteur température intérieure 

Ventilateur de refroidissement batterie 

Module ioniseur 

Module parfum Compresseur 

Ventilateur de 
refroidissement moteur 

EVC 
Gestion moteur 

UCH 
Unité centrale d’habitacle 

CTP 14V Capteur de pression 

Bloc de conditionnement d’air 
habitacle : 

- Actionneur recyclage 
- Actionneur mixage 
- Actionneur distribution 
- Ventilateur 
- Sonde température 

évaporateur 
- Sonde température air 

soufflé 
- Capteur toxicité 

Sonde de température de charge 
Sonde de température de décharge 
Electrovannes pompe à chaleur 

Calculateur de pompe à 
chaleur (2295) 

Sonde de température 
extérieure 

Tableau de bord 
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X/ Contrôle d’efficacité d’un circuit de climatisation : 
 
a) Procédure de l’essai : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fermer les aérateurs frontaux droit et gauche. 
Mettre en fonctionnement le véhicule électrique. 

Ouvrir les aérateurs frontaux au centre du tableau de bord. 
Activer la commande "climatisation" et vérifier son fonctionnement (le compresseur 

s’actionne). 
Positionner la commande du répartiteur d'air sur « débit frontal ». 

Activer la commande « recirculation d’air ». 
 

Position des commandes de climatisation : 
Commande de température sur froid maxi (Gauche et Droit) 

Commande de pulseur en position vitesse maximum. 
Vérifier que le motoventilateur fonctionne, et laisser la climatisation fonctionner 

pendant 10 minutes. 
 

Relever la température d’air soufflé une fois la valeur stabilisée à la sortie des 
bouches centrales, puis comparer les aux valeurs du graphique ci dessous en 

fonction de la température extérieure. 
 

Dans le cas ou la production de froid est insuffisante, contrôlez la valeur HP et BP : 
 

Brancher des manomètres et effectuer les mesures dans les conditions de 
fonctionnement énoncées précédemment. 

Ta 
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b) Les précautions à prendre pour la manipulation des fluides : 
 
Lors d'une fuite à l'air libre, la vaporisation du fluide de climatisation produit un froid intense qui 
peut provoquer des brûlures très graves.  
Toutes les manipulations susceptibles de provoquer une fuite à l'air libre devront 
impérativement être effectuées avec les protections nécessaires. (Lunettes, gants et vêtement 
de travail) 
 
Les lubrifiants tirés des systèmes doivent être livrés aux centres de récolte des huiles usées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
XI/ La réglementation pour intervenir sur la climatisation : 
 
a) Attestation de capacité pour la manipulation des fluides frigorigènes : (Employeur, entreprise) 
 

Le décret du 7 mai 2007 prévoit l’obligation de détention d’une attestation de capacité pour 
tout opérateur procédant à la manipulation des fluides frigorigènes. Cette dernière est délivrée 
par un organisme certifié pour une durée de 5 ans. 
 

Sont considérés comme "opérateurs", les entreprises et les organismes qui procèdent à titre 
professionnel à tout ou partie des opérations suivantes : 
 

- La mise en service d’équipements, 
- L’entretien et la réparation d’équipements, dès lors que ces opérations nécessitent une 

intervention sur le circuit contenant des fluides frigorigènes, 
- Le contrôle de l’étanchéité des équipements, 
- Le démantèlement des équipements, 
- La récupération et la charge des fluides frigorigènes dans les équipements, 
- Toute autre opération réalisée sur des équipements nécessitant la manipulation de 

fluides frigorigènes. 
 

Cette attestation est délivrée à l’issue d’un audit documentaire qui permet de vérifier, en 
fonction de la catégorie choisie, que l’opérateur dispose : 
 

- du personnel qualifié, (attestation d’aptitude) 
- des outillages requis et du bon entretien de ces derniers. 
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Pour l’automobile, la catégorie d’activité pour laquelle l’attestation de capacité est délivrée est :  
 
Catégorie V : Contrôle d’étanchéité, maintenance et entretien, mise en service, récupération 

des fluides des systèmes de climatisation de véhicules, engins et matériels 
mentionnés à l’article R. 311-1 du code de la route. 

 
Outillage exigé : L'entreprise devra fournir à son personnel le matériel adéquat pour la catégorie 

visée. 
 

- Station de charge et de récupération compacte ou en éléments séparés. 
- Matériel de détection de fuites adapté aux systèmes de climatisation de véhicules. 
- Thermomètre et balance de précision 5 %. 
- Tableau de mise à jour des charges en fluide et en huile des véhicules. 

 
b) Attestation d'aptitude : (Personnel manipulant des fluides frigorigènes) 
 

Pour obtenir une attestation d’aptitude, la personne doit faire appel à un organisme 
évaluateur certifié. Cette attestation n’a pas de limite de validité. 
 

Depuis le 5 juillet 2011, tous les personnels (diplômés ou non) manipulant des fluides 
frigorigènes ou qui interviennent sur les équipements de climatisation (maintenance, 
dépannage, démantèlement des équipements) devront être en possession d'une attestation 
d'aptitude. 
 

Celle-ci est délivrée aux stagiaires par un organisme agréé à l'issue de tests théoriques et 
pratiques, en fait cette attestation prouve qu'un minimum de connaissances a été acquis 
concernant la manipulation des gaz et la législation en vigueur. 
 
 
XII/ La réglementation pour intervenir sur des véhicules électriques et hybrides : 
 
En matière automobile, la spécificité du véhicule électrique 
est d'introduire une tension comprise entre ≈200 V à ≈500 
V à bord. Cette tension est dangereuse et nécessite une 
formation minimale de sensibilisation aux dangers 
électriques. Ainsi, l'intervention à proximité d'un véhicule 
électrique sous tension ou sur le véhicule lui-même 
impose que l'opérateur soit formé, informé et évalué sur 
ses connaissances, pour que lui soit remis un titre 
d'habilitation par l'employeur. 
 
a) l’habilitation électrique pour l’automobile : 
 
L’habilitation « L » s’applique aux opérations sur les véhicules et engins à énergie électrique 
embarquée. 
C’est une autre norme en l’occurrence la norme UTE C18-550, qui traite spécifiquement des 
véhicules électriques et hybrides, lesquels induisent de nouveaux dangers avec l’introduction 
de tensions comprise entre 400V et 700V. 
Cette tension est donc dangereuse et nécessite une formation minimale de sensibilisation aux 
dangers électriques (électrocution et brûlures). Les interventions sur Véhicule Electrique ou 
Hybride, classiques dans l’automobile, nécessiteront donc des précautions particulières ainsi 
qu’une habilitation spécifique. 
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L'employeur détermine le niveau d'habilitation devant être délivré à son salarié en fonction des 
missions qu'il aura à effectuer. Ensuite, pour délivrer l'habilitation nécessaire, le chef 
d'entreprise devra s'assurer que le travailleur concerné a bien reçu une formation tant théorique 
que pratique par un organisme de formation accrédité, et qu'il connaît les mesures de 
prévention à mettre en œuvre pour les tâches qui lui sont confiées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avant toute opération d’ordre électrique sur un véhicule électrique ou hybride comportant au 
moins 2 pièces nues sous tension accessibles et ayant un potentiel différent, l’intervenant doit : 

 
- Si la tension est supérieure 60 V courant continu ou si la capacité de la batterie est supérieur 
à 180 Ah, avoir une habilitation pour : 

 
- BCL, pour la consignation ou la mise en sécurité d’un véhicule à motorisation électrique, 
- B0L ou B0VL pour des Travaux d’ordre non électrique, 
- B1VL ou B2VL, pour les opérations d’ordre électrique au voisinage, 
- B1TL ou B2TL, pour les opérations sous tension. 
- Utiliser des équipements de protection collective (EPC) ou à défaut être équipé 
d’équipements de protection individuelle (EPI), par exemple : les gants isolants, écran 
facial. 
- Mettre en place un balisage matérialisé à 1 m au minimum autour du véhicule. 
- Consigner le ou les circuit(s) mis en sécurité. 

 
- Si la tension est inférieure à 60 V courant continu ou si la capacité de la batterie est inférieure 
à 180 Ah, vous devez être formé aux risques électriques. (L’opérateur n’est pas 
nécessairement habilité) 
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b) tableau de synthèse des habilitations électriques pour l’automobile : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Premier caractère :                       B = indique le domaine de tension :                     BT (Basse Tension) et TBT (Très Basse Tension). 
 
Deuxième caractère : indique le type d’opération et s’exprime :  
 
- soit par une lettre C, R, E : 
• C = consignation. 
• R = interventions BT d’entretien et de dépannage. Le titulaire peut effectuer une des interventions BT d’entretien et de dépannage, 
• E = opérations spécifiques d’essai. 
 
- soit par un chiffre 0, 1, 2 : 
• 0 = personnel charge d’opération d’ordre non électrique ou exécutant réalisant des travaux exclusivement d’ordre non électrique. 
• 1 = personnel exécutant des opérations d’ordre électrique. 
• 2 = personnel charge de travaux responsable de l’organisation et de la surveillance, quel que soit le nombre d exécutants placés sous ses ordres. 
 
Troisième caractère : précise la nature des opérations ci-après, 
 
• V = en basse tension (BT), le titulaire peut effectuer des travaux d’ordre électrique hors tension dans la zone des opérations électriques BT (zone 4). 
• T = le titulaire peut effectuer des travaux sous tension. 
• X = le titulaire peut effectuer, sous certaines conditions, des opérations spéciales n’entrant pas dans les désignations précédentes, répondant à des 
besoins particuliers préalablement définis dans une instruction de sécurité. 
En cas absence de lettre du troisième caractère, additionnelle au chiffre du deuxième caractère, le titulaire ne peut effectuer que des travaux hors tension ou 
au voisinage simple. 
 
Dernière lettre : Précise le domaine d’application au véhicule électrique/hybride,  
• L = opérations sur les véhicules a énergie électrique embarquée. 
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c) Procédure de mise en sécurité pour les véhicules VE ou VH : 
 
- La consignation est constituée de 4 étapes : 
 

- Identifier le véhicule. 
- Séparer les sources de tension. 
- Condamner en position d’ouverture les organes de séparation. 
- Vérifier l’Absence de Tension (VAT) aux bornes de connexion. 

 
La mise hors tension ou la consignation doit être réalisée par un chargé de consignation habilité 
symbole BCL, lequel délivre après avoir effectué l’opération de consignation ou de mise hors 
tension, une attestation de mise hors tension ou de consignation au chargé d’exploitation.  
A la fin de l’intervention, pour la mise en tension ou la déconsignation, la procédure est 
identique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

� 1. Les chargés de consignation devront posséder leur habilitation et les compétences 
nécessaires aux travaux à effectuer et respecter les règles de l’art (habilitation orange ou 
équivalent) 

� 2. La personne chargée de la déconsignation est la personne qui a consigné le véhicule. 

� 3. En cas de changement d’équipe, il y aura un passage de consigne entre la personne 
qui a effectué la consignation et la personne qui va terminer le travail, avec changement 
des cadenas nominatifs. L’historique du changement des cadenas sera à inscrire sur 
cette fiche de consignation. 
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- Procédure constructeur pour la consignation / déconsignation de la Renault Zoé : 
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- Exemples de plaques de signalisation : 
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XIII/ Le recyclage des déchets : 
 
Le secteur de l’automobile génère toutes sortes de déchets qui selon leur nature ou leur 
toxicité, devront suivre des filières de recyclage, de traitement ou d’élimination différentes. 
 
L’ensemble des déchets doivent faire l'objet d'un tri et d'une collecte spécifique par différents 
prestataires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déchets d’Equipements 
Electriques et Electroniques 

Métaux 
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XIV/ Répertoire des organes pour le schéma électrique de la climatisation de la Renault Zoé : 
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